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Changement de destination

PRESCRIPTION LINEAIRE : haie à préserver au sens de l'article L151-23 du code de l'urbanisme
PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Bosquet à préserver au sens de l'article L151-23 du code de l'urbanisme 
Verger à préserver au sens de l'article L151-23 du code de l'urbanisme 
Zone humide à préserver au sens de l'article L151-23 du code de l'urbanisme 

DESTINATION DES ZONES
U : zone urbaine
A : zone agricole
N : zone naturelle
Nj : zone naturelle à vocation de jardin

Légende


